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Sont repris ici dans cette fiche actualisée les différents éléments pour compléter et préciser la 

fiche projet initiale. Rien ne va à l’encontre de ce qui avait été proposé au sein de la fiche initiale.  

 

Description du projet 
 

Le projet a pour objet l’aménagement d’un cœur de village à Villers-le-Bouillet. 

Les habitants ont souhaité que ce cœur soit décliné en deux espaces soit deux phases et 

l’importance du liaisonnement entre ces deux pôles : 

 

1) Phase 1 : Espace situé autour de l’Administration communale.  
 

- L’ambition est de créer un véritable cœur, une place centrale qui offrira aux habitants un 

espace de convivialité, de rencontre, de détente et de repos.  

- Le cœur sera aménagé en tenant compte des projets prévus par l’étude urbanistique du 

centre de Villers-le-Bouillet : implantation de la maison rurale, d’un bâtiment multiservices 

social et le développement potentiel de la ZACC Croix Chabot.  

- L’espace sera sécurisé et devra réfléchir aux liaisons avec les différents lieux et fonctions du 

centre de Villers (cheminement doux et lien avec la FP mobilité intra-village). 

 

Figure 1: Esquisse d'aménagement de la maison rurale incluant l'esplanade, Chora,  2018.                                                         

Notons que depuis lors, l’implantation de la maison rurale a quelque peu été modifiée suite au lancement du SOL sur la ZACC. 
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2) Phase 2 : Espace à proximité du hall des sports.  
 

Voici les recommandations de l’étude du Centre prévues pour ce deuxième pôle appelé espace 

récréatif : 

 

 
Figure 2: Extrait de l'étude urbanistique du centre de Villers-le-Bouillet, p45, sept. 2017, ATEPA. 
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Figure 3: Figure 1: Extrait de l'étude urbanistique du centre de Villers-le-Bouillet, p 46, sept. 2017, ATEPA. 
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Liaisonnement entre ces deux pôles 

 
Pour aboutir à un vrai cœur de village, il serait nécessaire que les 2 phases soient reliées par un nouvel 

aménagement qualitatif et cohérent probablement de la rue de la Plaine (accès le plus direct – à spécifier 

lors de l’activation de la FP1.3 –réseau de mobilité douce). 

Cette liaison devra également tenir compte des liaisons avec les aménagements liés aux projets 1.8 et 

2.13.-Pôle Villers@work – réhabilitation de l’ancienne administration communale, qui inclus l’ancienne 

administration, la maison de quartier et la place verte. 
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Périmètre du projet- 
Phase 1 

 

Les différentes parcelles concernées dans le périmètre se trouvent sur propriété communale.  

Phase 2 

 

Les parcelles 269N, 268R³, 267B sont communales. 



PCDR Villers-le-Bouillet – Fiche actualisée-3.3 pour la demande de convention décembre 2020   

Estimation budgétaire globale et sources de financement  
Phase 1 

Cœur de Village Phase 1 

Article 

Désignation sommaire des espaces 
Surface en 

m², murs  
compris 

Prix 

Unitaire 

/m² BRUT  

Prix Total 

estimation 

basé sur des 

prix/m² (murs 

ext et int 

compris) 
N° 

d'ordre 

4.1 Pavés de béton pour place 2370 78 184.860,00 

4.2 Bassin de retenue des eaux de ruissellement 506 80 40.480,00 

4.3 Noues de retenue des eaux de ruissellement 246 90 22.140,00 

4.4 Arbres 44 400 17.600,00 

4.5 Eclairage place et parking 0.8 50000 40.000,00 

4.6 
Traitement et récupération des eaux de 

ruissellement 
700 45 31.500,00 

4.7 Escaliers et murets de soutènement 59 450 26.550,00 

4.8 Abris vélo (place) 28 580 16.240,00 

4.9 Ponts sur noues 6 600 3.600,00 

4.10 Banc 5 2000 10.000,00 

  Total travaux (HTVA)     392.970,00 

 TVA 21%   82.523,70 

 Total travaux (TVAC)   475.493,70 

  Honoraire CSS (3,8%)     18.068,76 

  

Financement  Développement rural (60 % plafonnée 

à 500.000€)     296.137,48€ 

  

Financement Part communale  

à ajuster si intervention espaces verts     197.424,98€ 

Les frais d’étude et de coordination ont été actualisés sur base du cahier des charges avec 

l’Auteur de projet désigné pour le marché « création d’une maison rurale et aménagement de 

ses abords ». 

Phase 2 et liaisonnement 

Désignation des 
espaces 

Surface en m² Prix/m² Prix total (€ ) 

Cœur de village phase 2 25.000  85 2.125.000,00 

Acquisition Parcelles 

265H, 266 E, 258A 

11.500 Via comité d’acquisition si décision 

d’acquérir au moment d’activer la fiche 

Liaisonnement (surface 

voirie et trottoir) 

4.000  85 340.000,00 

Possibilité de subventionnement : Développement rural, Espaces verts, Infrasport. 


